
Le mot du Maire

➢ Délibération : le Conseil Municipal approuve à l’unanimité cette DM

Les délibérations du Conseil Municipal du 26 novembre

L’ordre du jour 14 présents,  1 pouvoir

I. DÉCISION MODIFICATIVE N°3

Cette DM permet de faire des ajustements, ici pour ajouter ou retirer des montants qui n’avaient pas été pris en

considération dans le Budget Primitif 2025 :

• 32 594 € en recette d’investissement (subvention Conseil Régional vidéoprotection)

• 32 594 € en dépense d’investissement (poursuite programme de vidéoprotection)

• 4 000 € en dépense de fonctionnement sur le chapitre 65

• -4 000 € en dépense de fonctionnement sur le chapitre 011

En vue des prochaines élections, en 2026, n’oubliez pas de venir en mairie vous inscrire sur les listes électorales

Un large public était présent pour apprécier la

prestation des Fanfarons lors de la messe de la

Ste Cécile.

Merci à tous !

Flash N° 130    Décembre 2025

Les fêtes approchent et la mairie s’illumine grâce aux éclairages et aux décorations du Comité des Fêtes. Les enfants sont déjà

nombreux à venir les admirer, et leur émerveillement en dit long.

Les 5 et 6 décembre, le Téléthon rassemble tout le village. Merci aux bénévoles, aux associations et à tous les habitants : votre

générosité fait de cet événement un vrai moment de partage.

Nouvelle animation : mercredi 10 décembre après-midi, un mini marché de Noël avec nos artisans locaux se tiendra devant la

mairie. Ce sera l’occasion de découvrir leurs créations… et de préparer vos cadeaux !

Vendredi 12 décembre, nous accueillerons nos nouveaux habitants à partir de 19 h, sourires et convivialité garantis.

Ces fêtes sont synonymes de joie, mais elles peuvent aussi attirer des personnes mal intentionnées. Pensez à bien fermer vos

portes et fenêtres, et surveillez vos livraisons : les boîtes aux lettres sont souvent ciblées.

Profitez pleinement des fêtes et prenez soin de vos proches.

Rendez-vous aux vœux de la commune, samedi 17 janvier à 12 h, à la salle Alfred Lucas.

Bien à vous,

Votre maire, William Berrichillo

Succès du concert du Quatuor d'Est en Ouest

Le public était venu nombreux pour la superbe prestation du

Quatuor d'Est en Ouest dans le cadre du festival "les

Automnales de la Harpe », un voyage musical européen

depuis l'Ukraine jusqu'au plus profond des pays celtes.
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II. SUBVENTION COMMUNALE AUX ASSOCIATIONS – 2DE TRANCHE

ASSOCIATIONS 2nde tranche 

AFM TELETHON 500,00 € 

ASCM 500,00 € 

BIBLIOTHEQUE MONTGRAVIERS 1 250,00 € 

CAP SUR LE JEU 400,00 € 

COMITE DES FETES 700,00 € 

ECHIQUIER DU MONT COURONNE 175,00 € 

FANFARONS DE LA REMARDE 600,00 € 

FOOTBALL CLUB 3 VALLEES 200,00 € 

GROUPEMENT LOCAL DES PARENTS D’ELEVES 125,00 € 

LES P’TITS LOUPS 150,00 € 

LOISIRS ET CULTURE 500,00 € 

MAISON DE LA MUSIQUE 700,00 € 

TAEKWONDO 750,00 € 

TENNIS CLUB 750,00 € 

VITA GYM 1 000,00 € 

YOGA CLUB 375,00 € 

TOTAUX 8 675,00 € 

III. DÉLIBÉRATION AUTORISANT LE MAIRE À ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER LES DÉPENSES 
D'INVESTISSEMENT

➢ Délibération :

Le Conseil Municipal 

adopte à l’unanimité la 

répartition proposée.

La dépense résultant de la 

présente sera imputée au 

budget communal de 

l’exercice 2025 à l’article 

65748.

➢ Délibération : Le conseil municipal décide, à l’unanimité, d'accepter les propositions de M. le maire.

M. le maire propose d’utiliser la possibilité légale (Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 -

art. 37 (VD)) d’engager jusqu’à 25 % des dépenses d’investissement de l’an passé. Sur un total de 379 622,78 € inscrits au

budget primitif 2025 (hors remboursements d’emprunts), cela représente 94 905 €. Cette somme serait consacrée au

programme de transition énergétique de l’éclairage public, avec le passage en LED de certains secteurs de la voirie.

12 décembre : Accueil des nouveaux arrivants, à la mairie, à 19h

13 décembre : Noël des enfants avec le Comité des Fêtes (et le Père Noël !), salle polyvalente. Départ à 14h30

14 décembre : Repas-spectacle des anciens, salle polyvalente, à 12h

13 janvier : Conférence sur l’art, « L’empire du sommeil », avec Virginie Gimaray et la Bibliothèque, Bidon, à 19h30

17 janvier : Vœux du Maire, salle polyvalente, à 12h

7 février : Loto, avec le Comité des Fêtes, salle polyvalente, à 19h

Succès de la conférence sur l’art et le handicap,

proposée par la bibliothèque et animée par Virginie Gimaray.

Le coup d’envoi a été donné pour le Téléthon 2025
Merci à toutes les associations qui y participent !
Merci à vous tous qui contribuez à ce succès !
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